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 1.Préambule

IRIS est un logiciel disponible sur Internet depuis le 1er janvier 2013. Ce logiciel a été créé par le CERE-
MA Dter Ouest pour répondre aux besoins d’informations des différents services. Il permet d’accéder a
des données de trafics et de vitesses et de réaliser des exploitations de façon très simple. Les internautes
peuvent disposer d’un accès open data sur certains points de mesures. IRIS dispose également d’une
plate-forme sécurisée plus particulièrement  destinée aux professionnels.  Celle-ci  regroupe l’ensemble
des points de comptages renseignés par les exploitants. Les droits d’accès sont définis par les exploitants
sous forme de conventions et sont accordés par l’administrateur.

IRIS se situe à l’interface des outils professionnels  (Mélodie, Arpèges, Routes plus…) et des utilisateurs.
Actuellement les Conseils Départementaux et la DIRO fournissent les données sur les régions Bretagne
et Pays de la Loire. La base de données est alimentée sur plusieurs années pour toutes les stations de
comptages.

L’accès open data est expérimental et ne concerne actuellement qu’un nombre limité de points de me-
sures. Ce nombre de points augmentera en fonction des autorisations données par les exploitants.

Schéma de principe
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1- Fonctionnement

L’accès à IRIS se réalise à partir du lien internet suivant :

https://dreal.applis-bretagne.fr/iris/calcul_trafic/connexion.php

La  page  d’accueil  permet  d’accéder  directement  aux  données  open  data,  de  demander  un  accès
authentifié ou d’établir une connexion authentifiée.

Les bases de données sont centralisées sur un serveur et administrées par le CEREMA. Les données
sont  actuellement  fournies  par  les  exploitants  des  Conseils  Départementaux  et  de  la  Direction
Interdépartementale des Routes de l’Ouest (DIRO). IRIS intégrera prochainement d’autres départements.
Les mises à jour des bases et du logiciel sont effectuées annuellement par le CEREMA. L’interface est
conviviale et aucune formation n’est nécessaire pour accéder aux données.

IRIS est également accessible par la plate-forme EDREDON :

http://www.edredon.cerema.fr/donnees-de-trafic-routier-open-data-r2.html

1.1 – Les points de comptages

La  base  de  données  est  constituée  d’informations  collectées  par  les  stations  de  comptages,  les
compteurs permanents et  les compteurs temporaires.  Les données sont  collectées sur les points  de
mesures du réseau national et des routes départementales. Chaque année les bases sont contrôlées par
les exploitants. Ceux-ci reconstituent parfois les données manquantes sur de courtes périodes. Après
validation ils transmettent les données à l’administrateur du CEREMA qui les intègre à la base IRIS.

1.2 – La base de données

1.2.1 – Données des stations de comptages

Les données de chaque station sont fournies annuellement sous forme de fichiers au standard SIREDO
(Système de Recueil des Données - le format doit être strictement respecté). Les fichiers sont transmis
au début de chaque année par les exploitants. Pour chaque station de comptages il y a 6 fichiers par
année :

– Fichiers PL en débit horaire par sens,

– Fichiers TV en débit horaire par sens,

– Fichier TV des vitesses par classe et par sens.

Les utilisateurs  peuvent  extraire les  données de débits  en réalisant  le  traitement des trafics moyens
horaires.

Les  exploitants  peuvent  contacter  l’administrateur  pour  intégrer  leurs  bases  de  données.  Ils  sont
responsables de la qualité de leurs données. L’administrateur réalise cependant quelques contrôles de
cohérence  avant  d’alimenter  la  base.  Également,  les  utilisateurs  peuvent  avertir  l’administrateur  des
problèmes rencontrés sur les bases en utilisant l’outil d’aide/contacter l’administrateur.

1.2.2 – Données des compteurs temporaires

En cours de développement sur l’application IRIS.
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1.2.2 – Données urbaines

En cours de développement sur l’application IRIS.

1.3 – Les exploitations possibles

Les types d’exploitations fournis sont entièrement automatisés et se présentent sous forme de graphiques
et de tableaux. Ils répondent aux besoins les plus courants des utilisateurs. Ces besoins sont exprimés
en renseignant le contact administrateur. L’architecture du logiciel permet d’enrichir la base de données
et d’intégrer d’autres types d’exploitations correspondant aux demandes les plus récurrentes.

IRIS a été développé pour répondre à différents besoins :

– Observatoires de sécurité routières (locaux ou régionaux),

– Informations et gestions routières,

– Études

L’ouverture de données en open data va permettre l’accès à de nouveaux types d’utilisateurs.

L’objectif d'IRIS c’est :

– d’archiver les données de trafics des points de mesures,

– de permettre la mise à disposition de traitements “types” de façon simple et rapide,

– de développer l’outil en répondant aux besoins les plus fréquents des utilisateurs.

A l'issu  d’une  enquête  pour  recenser  les  besoins  les  plus  récurrents,  le  CEREMA a créé différents
modules d’exploitations :

– Les cartes des stations en pdf. Elles permettent de situer les points de mesures. Dans une prochaine
version une carte des stations sera réalisée en mode interactif pour faciliter l’accès aux données.

– Les cartes des trafics en pdf,

– Les traitements des données trafics,

– Les traitements des données vitesses,

– Le  calendrier  des  événements  (périodes  de  vacances  scolaires),  ces  calendriers  permettent  de
vérifier  les  jours  atypiques  par  années.  Les  événements  sont  également  disponibles  dans  le
traitement  des  trafics  en  moyennes  horaires.  Les  exploitants  peuvent  fournir  des  informations
particulières pour renseigner cette table.

– L’aide (notice d’utilisation, modification des codes utilisateurs, contacts avec l’administrateur).
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 2.Présentation des modules

 2.1.Page d’accueil

L'accès à IRIS se fait par Internet en utilisant le lien : 

https://dreal.applis-bretagne.fr/iris/calcul_trafic/index.php

L’utilisateur peut accéder à IRIS par la connexion open data ou par la connexion authentifiée. Les codes
d’accès aux autres données disponibles peuvent être demandés en cliquant sur l’onglet « s’inscrire ».

Vous inscrivez vos coordonnées et rédigez votre message de demande d’accès en précisant autant que
possible  les  raisons  de  votre  demande.  Après  analyse  de  votre  demande  l’administrateur  vous
communiquera les codes que vous pourrez ensuite modifier si vous le souhaitez dans l'outil Aide/Mon
compte. Les autorisations d’accès sont accordées en fonction des règles fixées par les exploitants. Les
départements disponibles sont renseignés avec les données des réseaux routiers départementaux et
nationaux.
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 2.2.Accès aux menus

À partir des accès open data et authentifié le site IRIS permet d’accéder aux rubriques. Le site open data
dispose  d’un  nombre  plus  restreint  de  bases  de  données.  La  page  d’accueil  présente  l’application.
L’onglet  « donner  votre  avis »  vous  permet  d’informer  l’administrateur  (remarques,  demandes
particulières, signalement des anomalies).

Page d’accueil

La  carte  montre  les  stations  disponibles  suivant  l’accès  (connexion  open  data  ou  authentifiée).  Les
symboles  représentent  les types de stations (permanentes ou temporaires ou les types d’exploitants
(Collectivités, État, Autoroutiers…).
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Présentation des rubriques

1- Les onglets situés en haut et à gauche de la page permettent d’accéder aux cartes, aux traitements 

Lorsque vous cliquez sur un marqueur, représentant un point de mesure, vous ouvrez une infobulle qui
vous indique :

– le nom du point de comptage et son point de repère kilométrique (PR),

– son trafic moyen journalier annuel (TMJA) par défaut c’est la dernière année de comptage,

– son pourcentage de poids lourds (%PL),

– l’année du comptage TMJA,

Le premier lien (en bleu) permet de sélectionner l’année et de visualiser directement le TMJA et le %PL
dans l’infobulle. Le second lien permet d’accéder aux traitements des données du point de mesure. Ce
point de mesure est ainsi sélectionné par défaut dans les menus (onglets trafics et vitesses).

Vous disposez de quatre onglets : cartes, trafics, vitesses et aide.

Exemple de menu de traitement

Lorsque vous choisissez un traitement (trafics ou vitesses) le titre s’affiche au-dessus des éléments à
renseigner (dans l’exemple « trafics des 15 jours les plus chargés »).
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L’onglet  1 est prévu pour renseigner votre demande en faisant le choix de la station, du sens, de la
période de comptages souhaitée… L’onglet 2 permet de visualiser le graphique correspondant à votre
demande.  L’onglet  3 affiche le  tableau des traitements.  Les graphiques et  les tableaux peuvent  être
copiés  dans des fichiers  de traitements  de textes  ou dans des tableurs.  Il  suffit  de  sélectionner  les
éléments et de réaliser un « copier/coller ».

L’onglet « Traiter » permet de lancer le traitement.

 3.Description de chaque onglet

 3.1.Cartes

Les cartes des stations sont  réalisées par département.  Les stations sont  repérées en PR (point  de
repère routier).  Quelques stations signalées sur les cartes n’ont  pas ou peu de données suivant  les
années demandées. Également, les services ont fourni leurs dernières cartes de trafics (TMJA).

 3.2.Trafics

Les traitements disponibles sont les suivants :

– Trafics moyens, minis, maxis par type de jour,

– Trafics moyens journaliers annuels (TMJA),

– Trafics moyens mensuels,

– Trafics par type de jour sur l'année,

– Trafics des quinze jours les plus chargés,

– Moyennes horaires (avec l’indication des événements et des types de jours).

Chaque traitement donne un accès à un menu spécifique qui doit être totalement renseigné. Tous les
traitements sont possibles pour les stations de comptages permanents (signalée par un P en fin du nom
de la station), sauf le traitement vitesse des comptages temporaires. Pour les traitements des stations de
comptages temporaires seule le traitement TMJA et le traitement vitesse comptages temporaires sont
possibles. Pour ce dernier il ne faut pas traiter les stations de comptages permanents.
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 3.2.1.Trafics moyens, minis, maxis par type de jour  (comptages permanents P)

Choisir  la station dans la liste déroulante. Renseigner le sens de circulation, la période et le type de
véhicules. Les véhicules de plus de 6 mètres représentent les poids lourds (PL). Les véhicules de moins
de  6  mètres  représentent  les  véhicules  légers  (VL).  Ce  seuil  de  discrimination  a  été  défini  lors  de
l'organisation SIREDO et est généralement appliqué par les exploitants. Lorsque vous cochez les deux
cases le traitement sera effectué en tous véhicules (TV). Ensuite vous choisissez les types de jours que
vous souhaitez. Vous pouvez cocher plusieurs cases puis lancer le traitement.

Le graphique est obtenu en cliquant sur l'onglet 2. L’exemple montre un traitement des dimanches sur
l'année 2012. Les dates des débits journaliers minis et maxis sont identifées dans la légende. Pour copier
le graphique il suffit de positionner la souris sur le graphique, de faire un clic droit et de copier l’image.

Le tableau représente l'ensemble des débits qui ont permis d'établir  le graphique.  Le graphique et le
tableau peuvent être copiés dans un fichier texte ou un tableur. Pour copier le tableau il faut sélectionner
l’ensemble des cellules, faire un clic droit sur la souris et copier.
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 3.2.2.Trafics moyens journaliers annuels (TMJA)

Ce traitement est  très simple.  Il  suffit  de choisir  la station et  le type de véhicules puis de traiter.  Le
traitement est assez long, car il fait appel à l’ensemble des bases de données annuelles de la station
choisie. Les TMJA sont disponibles aussi sur les stations de comptages temporaires.

Le graphique représente les deux sens de circulation avec les TMJA associés. Ce graphique permet de
connaître les années disponibles dans la base pour la station sélectionnée. Dans l’exemple la station est
renseignée depuis 2005 et l’on peut voir que les trafics ont une légère croissance.

Le tableau résume l’ensemble des résultats du graphique et le nombre de jours de données renseignés.
Ces informations permettent d’être alerté sur les données manquantes ou atypiques (panne de station,
chantiers en cours, déviations…).
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 3.2.3.Trafics moyens mensuels

Choisir la station, le sens, le type de véhicule et l’année à prendre en compte, puis traiter.

Le graphique représente les moyennes mensuelles. Le TMJA est représenté en pointillé rouge et est
mentionné sous la légende.

Le tableau représente l'ensemble des données du graphique.  La moyenne annuelle est répétée pour
chaque mois.

 3.2.4.Trafics par type de jour sur l'année
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Choisir la station, le sens, le type de véhicule, l'année et le type de jour à prendre en compte, puis traiter.

Le graphique est relativement dense. Dans l’exemple il représente tous les lundis de l'année. On peut
rapidement repérer les dates où le trafic est le plus important ou le plus faible. La moyenne des lundi est
représenté en pointillé rouge et est noté dans l'encart sous la légende.

Le  tableau  représente  l’ensemble  des  données  du  graphique.  La  moyenne  annuelle  des  trafics  est
indiquée dans la dernière ligne. Ce type de traitement est notamment utile pour déterminer les jours de
fortes circulations des poids lourds, notamment les lendemains de fêtes.
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 3.2.5.Trafics des 15 jours les plus chargés

Choisir la station, le sens, le type de véhicule et l'année à prendre en compte, puis traiter.

Le graphique représente les moyennes de trafics des 15 jours les plus chargés sur une année, avec les
dates et les types de jours.

Le tableau résume les données prises en compte pour la réalisation du graphique.

 3.2.6.Moyennes horaires

Ce traitement a été réalisé pour donner l’accès à l'ensemble des données de débits de la base IRIS. Les
tableaux sont identiques aux traitements horaires réalisés sur les stations (appelés généralement T6 dans
le logiciel ARPEGES ou B6 dans le logiciel Route plus). Les utilisateurs peuvent réaliser des traitements
VL, PL et TV par sens de circulation ou deux sens confondus. Lorsque le traitement est demandé dans
les deux sens confondus ils disposent des traitements du sens 1, du sens 2 et du sens 3 (deux sens
confondus).
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Choisir la station, le sens ou les deux sens confondus, le type de véhicule et la période à prendre en
compte, puis traiter.

Le graphique est  relativement  simple et  représente les moyennes par plage horaire par  sens sur la
période choisie. La moyenne horaire journalière est représentée en pointillé rouge. Le TMJA est noté
dans un encart sous la légende.
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Le tableau représente un traitement sur quelques jours mais il peut être réalisé sur une année entière,
voir chevaucher sur deux années. La moyenne horaire de la période est calculée sur la dernière ligne du
tableau. Le trafic journalier est calculé sur la dernière colonne et le TMJ (Trafic Moyen Journalier) est
également noté en gras en fin de tableau. En première colonne les types de jours sont renseignés. En
dernière colonne certains événements ont été notés. Ils peuvent être fournis par les exploitants.

En haut  du tableau les onglets  permettent  d’accéder  au tableau de chaque sens ou des deux sens
confondus.

 3.3.Vitesses

Les stations de comptages enregistrent les vitesses en tous véhicules (TV). Elles ne discriminent pas les
vitesses des poids lourds (PL) et des véhicules légers (VL).

 3.3.1.Débit par classe sur une période

Choisir la station, le sens et la période à prendre en compte, puis traiter.

Le graphique représente les débits par classe de vitesses. Ces classes sont celles appliquées dans la
directive SIREDO. Elles ont généralement été maintenues par les exploitants des différents services.
L'exemple montre des résultats sur une route nationale limitée à 110 km/h. La classe 110-130 montre un
grand nombre d'infractions cependant la plupart des véhicules dépassent légèrement la limitation. Les
V85 et  V50 sont  notées en encart.  Elles  sont  calculées suivant  l'algorithme utilisé  dans les logiciels
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Mélodie/Arpèges et Route plus. Certaines stations n’enregistrent pas les données vitesses et il n’y a donc
pas de traitement.

Le tableau de traitement résume les données du graphique. Les deux dernières colonnes indiquent la
V85 et la V50.

 3.3.2.Pourcentage mensuel

Ce traitement a été réalisé pour comparer les vitesses pratiquées sur plusieurs stations. Le traitement des
débits ne permet pas cette comparaison. Il permet d’évaluer l’effet saisonnier.

Choisir la station, le sens et la période à prendre en compte, puis traiter.

L’exemple montre une légère augmentation des vitesses en été et une baisse des vitesses de septembre
à janvier. Les pourcentages sur l’année sont calculés en fin de graphique.
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Les données du tableau sont renseignées en pourcentages et en débits. Les moyennes annuelles sont
calculées en dernière colonne.

 3.3.3.Pourcentage par type de jour

Ce traitement montre l’effet des types de jours sur les vitesses pratiquées.

Choisir la station, le sens et la période à prendre en compte, puis traiter.
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Sur  cet  exemple  le  graphique  montre  une  augmentation  significative  des vitesses  le  week-end.  Les
moyennes annuelles sont calculées en fin de graphique.

Le tableau résume les débits et pourcentages par classe de vitesses. La dernière colonne indique les
moyennes annuelles.

 3.3.4.Comptages temporaires (comptages temporaires T)

Ce traitement ne possède pas de graphique. Il permet de disposer des comptages horaires par classe de
vitesse  seulement  pour  les  comptages  temporaires.  Des  développements  complémentaires  seront
réalisés pour compléter ce module. Lorsqu’il y a des TMJA sur la station il n’y a pas toujours des données
horaires de disponibles.

 3.4.Aide

L’outil d’aide comporte 3 rubriques, des calendriers en pdf et une notice technique. Les rubriques sont les
suivantes :

– Mon compte (uniquement en accès authentifié),

– Donner votre avis (accès open data) ou contacter l’administrateur (accès authentifié),

– Déconnexion.

Les calendriers en pdf sont mis à disposition des utilisateurs pour déterminer les périodes de comptages
atypiques (jours fériés, vacances scolaires…). On retrouve ces informations dans le traitement des trafics
moyennes horaires.

 3.4.1.Mon compte (accès authentifié)

Cet espace personnel vous permet de changer votre login et votre mot de passe.
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 3.4.2.Donner votre avis (accès open data) ou contacter l’administrateur (accès authentifié)

À partir de cette rubrique vous envoyer un mail à l’administrateur. Vous pouvez signaler ici les problèmes
rencontrés dans IRIS ou faire des propositions.

 3.4.3.Déconnexion

Lorsque vous activez cet onglet vous êtes déconnecté de l’application et renvoyé à la page d’accueil.
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Connaissance  et  prévention  des  risques  –  Développement  des
Infrastructures  –  Énergie  et  climat  –  Gestion  du  patrimoine
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